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PROCES-VERBAL DU CSEE 

du SERVICE SOCIAL DE L’ENFANCE 

Du 10 février 2025 à 14h 
 

 

Présents : 

 

- Monsieur SACCO, Président du CSEE 

- Madame DOS SANTOS, titulaire liste NS 

- Madame LEGRAND, titulaire liste NS 

- Madame MOINARD, titulaire liste NS 

- Madame QUINTARD, suppléante liste NS 

- Madame VINCENT, titulaire liste NS 

 

Absents : 

 

- Madame CYCUMAR, suppléante liste NS 

- Madame EKOBO, titulaire liste NS 

- Madame MERIC, titulaire liste NS 

 

 

 

Avec l’accord de Monsieur SACCO, président du CSEE et des élus, la réunion est enregistrée. 

Le fichier audio sera effacé après validation du procès-verbal. 

 

 

1. Approbation des procès-verbaux du CSEE du 21 novembre 2024 et du 16 janvier 2025 

 

Les PV du 21 novembre 2024 et du 16 janvier 2025 sont validés à l’unanimité des membres 

élus présents. 

 

 

2. Mouvements du personnel 

 

Service d'Investigation Éducative 1 

 

2 postes de travailleur sociaux sont à pourvoir en CDI sur 1.60 ETP et sur 1 ETP 

2 postes de psychologues sont à pourvoir en CDI. 

Départ de Joséphine GUEGAN, psychologue, le 13/01/2025. 

Départ de Salomé PELTA, psychologue, le 06/01/2025. 

 

 

Service d'Investigation Éducative 2 

 

Pas de poste à pourvoir 

 

  



CSEE du 10 février 2025 

 

 2 

Assistance Éducative en Milieu Ouvert 1 

 

2 postes de travailleurs sociaux sont à pourvoir en CDI. 

 

 

Assistance Éducative en Milieu Ouvert 2 

 

1 poste de psychologue est à pourvoir en CDI. 

1 poste de travailleur social est à pourvoir en CDI. 

 

 

Assistance Éducative en Milieu Ouvert 3 

 

2 postes de travailleurs sociaux sont à pourvoir en CDI. 

Départ de Sabrina HADJ ALI, TISF, le 10/01/2025. 

Départ de Cosimo MARTORANA, stagiaire éducateur spécialisé, le 21/01/2025. 

 

 

Assistance Éducative en Milieu Ouvert 4 

 

1 poste de travailleur social en CDI est à pourvoir. 

1 poste de psychologue est à pourvoir en CDI. 

 

 

Réparation pénale 

 

1 poste de travailleur social est à pourvoir en CDI. 

 

 

 

Equipe technique 

 

1 poste d’agent technique est à pourvoir en CDI. 

 

 

Documentation  

 

Le poste de Valérie GUILBERT, documentaliste, est intégré au pôle 

Communication/Documentation de la Fondation à compter du 27/01/2025. 

 

 

 

3. Activité du SSE 94 

 

Réparation Pénale :  

Au vu du nombre de salariés en poste, les actions collectives ont été privilégiées afin d’épurer 

un maximum d’ordonnancement. Ces actions collectives ont permis d’augmenter l’activité plus 

que prévu initialement. Néanmoins, l’activité n’est pas faite sur l’année, comme cela est le cas 

depuis 3 ans, faute d’une équipe complète (195 ordonnancements exécutés sur 270 attendus). 
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Le Service d'Investigation Educative : 

L’activité est fluctuante. Sur décembre, il y avait 34 mesures différées en attente. Il y a une 

variation de 30 à 50 différés au cours de l’année. 

Avec le recrutement qui va s’opérer prochainement, les différés pourront être absorbés du fait 

que les mesures en attente sont en faible nombre.  

 

Assistance Educative en Milieu Ouvert : 

Il y a 31 mesures différées en attente au 29/01/2025. 

 

 

4. Point concernant la Direction Générale 

 

La Direction Générale développe une stratégie afin de raccourcir les vacances de poste sur 

l’ensemble de la Fondation. Il s’agit de l’Opération Zéro Poste Vacant. 

 

La Fondation a remporté l’appel à projet concernant la création d’une MECS à Mitry Mory, 

cependant au vu des finances de la PJJ, le projet est annulé.  

 

Des groupes de travail autour du guide rouge (Protection Administrative et Judiciaire de 

l’enfant dans l’Association Olga Spitzer de novembre 2009) et guide bleu (Actions médico-

sociales dans l’Association Olga Spitzer de novembre 2009) de la Fondation, outils sur les 

différentes méthodes de prise en charge des enfants au sein de différents services vont voir le 

jour. 

 

La Direction Générale demande à ce que le point DUERP et PAPRIPACT ainsi que le 

recensement des accidents du travail soient systématiquement mis à l’ordre du jour de la 

CSSCT. 

 

 

5. Fin des avances sur salaire, seules les demandes d’acomptes sont acceptées. Discussion sur 

les raisons et les avantages de cette décision 

 

Le Directeur du SSE94 a eu pour information de la DRH l’arrêt des avances sur salaires au sein 

de la Fondation. 

Jusqu’à présent, le SSE94 accordait des avances, Guillaume SACCO va se rapprocher de la 

Direction Générale afin d’éclaircir les raisons. 

 

Il est important de se reporter au mail informatif vis à vis de la procédure des avances sur salaire 

adressé le10 février 2025. 

 

Les salariés demandaient plus fréquemment une avance plutôt qu’un acompte. 

Une avance sur salaire consiste à octroyer une somme d’argent à la demande du salarié. Cette 

avance est accordée par le directeur dans la limite des capacités de remboursement du salarié 

et peut être remboursée sur plusieurs mois. Un acompte sur salaire est déterminé en fonction 

du nombre de jours déjà travaillés et il ne peut être accordé plus que la rémunération du 

travail déjà accompli par le salarié sur le mois en cours. 
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6. Point sur le Projet Pluriannuel d’Investissement : état d’avancement 

 

Le SSE94 aura une réponse le 14 février 2025, lors de la venue du Directeur Général malgré 

tout la DPEJ a apporté une réponse positive avec quelques points à revoir. La DAF a 

interpellé la PJJ étant donné que le délai de réponse est dépassé.  

En effet, le premier PPI était signé par la PJJ, d’où l’interrogation face à l’absence de réponse 

de la PJJ.  

Le PPI est passé, les conditions financières techniques sont acceptées.  

 

 

7. Information sur le renouvellement des contrats : contrat d’assistance juridique du CSE, 

Contrat Nouvelle Lune (mars 2025) 

 

Le CSE informe le renouvellement des contrats annuels de l’Assistance Juridique pour un 

montant de 1548€ ainsi que le renouvellement du contrat annuel à la boutique Nouvelle Lune 

pour un montant de 680€. 

 

8. Questions diverses 

 

Pas de questions diverses abordées ce jour. 

 

 

 

 

 

Marion LEGRAND,     Guillaume SACCO, 

Secrétaire du CSEE.     Vice-Président du CSEE. 
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Criticité = Gravité ´ Probabilité ´ Détectabilité

Légende : 

Gravité : 1-Négligeable (sans dommage) / 2-Significatif (dommage faible, peut entraîner un AT) / 3-Sérieux (dommage réversible, peut entraîner un AT) / 4-Majeur (dommage irréversible, IPP, 

décès)

Probabilité : 1-Jamais / 2-Rare (une fois par an) / 3-Possible (Plusieurs fois par an) / 4-Inévitable (Plusieurs fois par mois)

Détectabilité : 1-Détectable, moyens de prévention existants / 2-Détectable, moyens de prévention défaillants ou inexistants / 3- Indétectable, moyens de prévention existants / 4-

Indétectable, moyens de prévention défaillants ou inexistants



Légende : Gravité : 1-Négligeable (sans dommage) / 2-Significatif (dommage faible, peut entraîner un AT) / 3-Sérieux (dommage réversible, peut entraîner un AT) / 4-Majeur (dommage irréversible, IPP, décès)

Probabilité : 1-Jamais / 2-Rare (une fois par an) / 3-Possible (Plusieurs fois par an) / 4-Inévitable (Plusieurs fois par mois)

Détectabilité : 1-Détectable, moyens de prévention existants / 2-Détectable, moyens de prévention défaillants ou inexistants / 3- Indétectable, moyens de prévention existants / 4-Indétectable, moyens de prévention défaillants ou inexistants

Criticité = Gravité ´ Probabilité ´ Détectabilité

Télétravail pendant  une épidémie (ex COVID-19)

Cf INRS / ANACT : note "recommandations" pour le télétravail
TELETRAVAIL A LA DEMANDE DU SALARIE : Articulation vie privée / vie professionnelle

Concentration, calme (mois de dérangement)

Gain de temps et gain d'argent

SECTEURS POSTE DE TRAVAIL TACHES PRINCIPALES DANGER
RISQUES MALADIE / 

ACCIDENTS
LESIONS G P D Criticité

MESURES de prévention 

(existantes)

Evaluation de l'efficacité des 

mesures

MESURES à 

prendre
PRIORITE      1 à 3 RESPONSABLE DELAI SUIVI Realisation

 

Contraintes posturales 

: contractures 

cervicales et 

rachidiennes 

Risque d'affections 

péri-articulaires

Risques liés à la 

station assise 

prolongée

Affections 

périarticulaires 

provoquées par certains 

gestes et postures de 

travail 

Cervicalgies et dorsalgies 

Fatigue nerveuse 

2 2 1 4

Ergonomie de l'aménagement du 

poste de travail : dimensions, 

implantation de l'écran... 

Eclairage satisfaisant 

Respect des temps de pause 

Horaires adaptés (les mêmes  

qu'au bureau)

Isolement

Fragilité

Risque de dépression

Mal être

Souffrance mentale

Troubles du sommeil

Troubles de l'humeur

Fatigue physique, 

mentale

2 2 1 4

Echanges avec les collègues, la 

hiérarchie (téléphone, courriel)

Alternance présence : sur site 

plus importante que télétravail 

(sauf en cas d'épidémie)

Risques liés à 

l'utilisation d'écran
Troubles visuels Fatigue visuelle 2 2 1 4

Aménagement du poste de 

travail et distance par rapport à 

l'écran, lumière, pause très 

régulière pour reposer les yeux

Gestion de l'autonomie

Fragilité

Risque de dépression

Mal être

Souffrance mentale

Troubles du sommeil

Troubles de l'humeur

Fatigue physique, 

mentale

2 2 1 4

Organiser son travail quotidien 

et hebdomadaire, Gérer les 

priorités, Echanges avec 

collègues , Utilisation des outils 

de communication disponibles, 

FONCTIONS 

TRANSVERSES / 

SUPPORTS

Travailleurs sociaux, 

secrétaires, CDS, 

Direction, Postes 

administratifs

VISIOCONFERENCE
Risques liés à 

l'utilisation des écrans
Troubles visuels

Fatigue

maux de tête

troubles isuels et auditifs

isolement

TMS

2 3 1 6

Privilgier les réunions 

présentielles, téléphoniques

Préparer réunion (ordre du jour, 

durée courte, pause)

Inciter à participer

Limiter les participants

Outil adapté (Zoom ....)

Ne pas être interrompu 

(téléphone en pause, porte 

fermée, etc)

Adapter sa position et son 

matériel (écran Cf ergonomie), 

pause visuelle

S'installer dans 

un espace 

adapté avec une 

connexion 

réseau et 

Internet 

efficiente

3 CSSCT et Direction immédiat annuel

3 CSSCT et Direction immédiat semestriel

DOCUMENT UNIQUE EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS (DUERP) : 

TELETRAVAIL (à la demande du salarié ou à la demande de l'employeur)

DESCRIPTION EVALUATION

FONCTIONS 

TRANSVERSES / 

SUPPORTS

Travailleurs 

sociaux, 

secrétaires, CDS, 

Direction, Postes 

administratifs

TELETRAVAIL

PLAN D'ACTION - Cf. PAPRIPACT

S'installer dans un espace dédié 

(consacré au travail), aménager cet 

espace (bonnes postures, distance 

avec écran de l'ordinateur, éclairage 

perdenticulaire pour éviter reflets sur 

l'écran, trouver un rythme de travail, 

adopter les mêmes horaires que ceux 

habituellement pratiqués, planifier 

son travail sur la journée/semaine, 

lister les priorités, garder le contact 

avec ses collègues, s'octroyer des 

pauses régulières pour la posture et 

les yeux et une pause déjeuner, droit 

à la déconnexion totale pour se 

prémunir du stress, fatigue, 

surmenage, etc

7018510bda92bd2629bef1f063961fbd 2



Légende : Gravité : 1-Négligeable (sans dommage) / 2-Significatif (dommage faible, peut entraîner un AT) / 3-Sérieux (dommage réversible, peut entraîner un AT) / 4-Majeur (dommage irréversible, IPP, décès)

Probabilité : 1-Jamais / 2-Rare (une fois par an) / 3-Possible (Plusieurs fois par an) / 4-Inévitable (Plusieurs fois par mois)

Détectabilité : 1-Détectable, moyens de prévention existants / 2-Détectable, moyens de prévention défaillants ou inexistants / 3- Indétectable, moyens de prévention existants / 4-Indétectable, moyens de prévention défaillants ou inexistants

Criticité = Gravité ´ Probabilité ´ Détectabilité

SECTEURS POSTE DE TRAVAIL TACHES PRINCIPALES DANGER RISQUES MALADIE / ACCIDENTS LESIONS G P D Criticité MESURES de prévention (existantes)

Evaluation de 

l'efficacité des 

mesures

MESURES à prendre
PRIORITE      1 à 

3
RESPONSABLE DELAI SUIVI Realisation

DIRECT

* Agression physique

3 2 2 12

* Agression verbale 3 3 2 18

Risques liés aux agressions par les 

personnes accompagnées

Conduites socialement dangereuses 

(injures,menaces...) 

 Atteinte à l'intégrité 

physique
2 3 2 12 1 2

anticipation et 

ajustement des binômes

Prévoir qu'un salarié ne 

soit pas seul au service

Décompensation d'un état 

physique ou psychique  
2 2 2 8 1 2 dès manifestation

Agression verbale

Fragilité et affectation

Syndrômes dépressifs 

Burn out lié à l'agressivité du public 

Atteinte à l'intégrité 

psychique et morale
3 2 2 12

• Entretien individuel avec la hiérarchie

• Evaluation du risque avec le CDS en fonction de la 

situation

• Formation Continue 

• Accompagnement psychologique 

• GAP

1 1 dès manifestation

 Atteinte à l'intégrité 

physique
3 2 2 12 1 1

anticipation et 

ajustement des binômes

Décompensation d'un état 

physique ou psychique  
2 2 2 8 1 1 dès manifestation

Augmentation des temps de 

trajet

 Aggravation d'un état 

physique ou psychique  
2 2 1 4 1 1 dès manifestation

Direction/CDS/psychologues SIE

• Mise en place des 

obligations 

réglementaires (postes 

de direction).

• Les permanences

• Remplacement des 

collègues absents

• Multiplicité des RDV et des 

réunions 

• Situations à régler en urgences 

(personnel et mesures)

Stress.

• Charge mentale liée à la 

responsabilité, épuisement 

mental.

• Surcharge de travail

Fragilité, Affectation

Risque de dépression

Risque de burn out

Mal être

Souffrance mentale et/ou physique

3 2 1 6

• Planification, CODIR, permanence journalière, charte 

de déconnexion et télétravail, reporting

• Organisation des RDV et réunions selon planning 

prédéterminé.

• Réunions régulières sur le fonctionnement du service 

et les évolutions réglementaires

• Note de service et planning

• Répartition de la charge entre collègues et direction.

2
travail sur les modalités 

de déconnexion, 

gestion de projet

1 Direction et RH immédiat Annuel

TS et psychologues SIE

• Rédaction des rapports 

à échéance.

• Difficultés 

d’organisation durant les 

périodes de surcharge de 

travail (plusieurs 

rapports, redistribution 

des mesures personnels 

absents)

• Horaires contraints par 

la disponibilité des 

familles

• Contraintes de rythme de 

travail

• Rendez-vous successifs

• Augmentation des normes et 

pression des instances

• Stress

• Charge mentale

• Fragilité, Affectation

• Risque de dépression

• Risque de burn out

• Mal être

• Souffrance mentale et/ou physique

2 2 2 8

• autonomie de roulement, possibilité de télétravail

• Organisation du travail

• Téléphone mobile et ligne directe pour chaque 

travailleur social

• Mise à disposition d’un ordinateur par professionnel

• Veiller au soutien des cadres pour les travailleurs 

sociaux en difficulté

• Prendre en compte la surcharge de travail assumée par 

les TS en cas de remplacement (prime, valorisation, 

compensation, ….)

1

• Réaménagement 

des locaux pour un 

partage plus 

restreint des 

bureaux

• Mise en place d’un 

dispositif internet et 

d’un accès au réseau 

performant

3 CDS/ Direction immédiat annuel

Secrétaires et personnel administratif

• Frappe ou taches à 

réaliser en urgence

• Remplacement des 

collègues conduisant à 

une surcharge de travail

• Accumulation des 

tâches supplémentaires 

Contraintes de rythme de travail

• Stress 

• Demande beaucoup d’adaptabilité

• Fatigue, démotivation

2 2 2 8

• Diversification des tâches.

• Réunions de service traitant des questions 

d’organisation.

• Planning prévisionnel concernant les remplacements

• Hiérarchisation des tâches en fonction de l’urgence 

par les chefs de service

2

Veiller à ce que les 

rapports donnés à la 

frappe ne le soient pas 

au dernier moment 

(organisation du travail 

des travailleurs sociaux 

et des psychologues)

2 CDS immédiat annuel

Troubles du sommeil

Troubles de l'humeur

Fatigue physique/mentale

Atteinte 

corporelle/psychique

Tous les secteurs soumis 

au temps de travail 

conventionnel

• Binômesi possible  

• Réunion pluri disciplinaire

• Accompagnant psychologique en cas d'agression par un 

psychologue externe

• Formation continue et accompagnement individuel 

• GAP pour l'ensemble des salariés en contact avec le 

public

Tous les secteurs en contact 

avec du public

Secrétaires, Chefs de service, Travailleurs 

sociaux, psychologues, psychiatre 

CDS, Travailleurs sociaux, Psychologues

Rencontre du public 

accompagné à leur 

domicile (VAD)

1 2 dès manifestation

INDIRECT

* Agression verbale, 

téléphonique

* Ecrit

Mettre en place le 

remonté des EI et EIG 

qui ne sont pas investis 

par la direction

formations spécifiques 

autour des 

problématiques du 

public accueilli

Direction

Continuez les 

Formations "gestion du 

stress, gestion de 

l'agressivité, etc"*

formations spécifiques 

autour des 

problématiques du 

public accueilli et de 

l'intervention à domicile

Direction ImmédiatRisques liés aux agressions par les 

personnes accompagnées

Conduites socialement dangereuses 

(injures, agressions...) 

     

Pénibilité pour les salariés présentant un 

problème de santé physique

Augmentation des risques d'accidents 

• Binômesi possible  

• Réunion pluri disciplinaire

• Accompagnant psychologique en cas d'agression par un 

psychologue externe

• Formation continue et accompagnement individuel 

• Carnet de bord et suivi de l'utilisation des véhicules

Agression physique 

Tous les secteurs en contact 

avec du public en dehors des 

murs de l'institution

Immédiat

DOCUMENT UNIQUE EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS (DUERP) : SSE94

DANGERS ET RISQUES SIE, AEMO, RP

DESCRIPTION EVALUATION PLAN D'ACTION - Cf. PAPRIPACT

Accueil famille, accueil 

enfants, …...............

Fragilité et affectation

Risque de dépression 

Burn out lié à l'agressivité du public 

 Atteinte à l'intégrité 

physique et psyxhique

• Entretien individuel avec la hiérarchie

• Intervention de tout collègue sur appel téléphone 

• Appel de la Police

• Bouton alarme 

• Formation Continue 

• Accompagnement psychologique 

7018510bda92bd2629bef1f063961fbd 3



Légende : Gravité : 1-Négligeable (sans dommage) / 2-Significatif (dommage faible, peut entraîner un AT) / 3-Sérieux (dommage réversible, peut entraîner un AT) / 4-Majeur (dommage irréversible, IPP, décès)

Probabilité : 1-Jamais / 2-Rare (une fois par an) / 3-Possible (Plusieurs fois par an) / 4-Inévitable (Plusieurs fois par mois)

Détectabilité : 1-Détectable, moyens de prévention existants / 2-Détectable, moyens de prévention défaillants ou inexistants / 3- Indétectable, moyens de prévention existants / 4-Indétectable, moyens de prévention défaillants ou inexistants

Criticité = Gravité ´ Probabilité ´ Détectabilité

SECTEURS POSTE DE TRAVAIL TACHES PRINCIPALES DANGER RISQUES MALADIE / ACCIDENTS LESIONS G P D Criticité MESURES de prévention (existantes)

Evaluation de 

l'efficacité des 

mesures

MESURES à prendre
PRIORITE      1 à 

3
RESPONSABLE DELAI SUIVI Realisation

DOCUMENT UNIQUE EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS (DUERP) : SSE94

DANGERS ET RISQUES SIE, AEMO, RP

DESCRIPTION EVALUATION PLAN D'ACTION - Cf. PAPRIPACT

Direction/CDS éducatif et comptable

• Management des 

équipes

• Organisation du travail

• Risques liés aux responsabilités

• Charge de travail, horaires 

flexibles.

• Charge mentale : complexité 

des tâches, lourdeur des 

responsabilités, gestion des 

situations conflictuelles, 

violence possible dans les 

rapports sociaux internes.

• Fatigue physique et mentale, stress.

• Retentissement sur la vie personnelle.

• Retentissement sur la santé physique et 

psychologique

* Burn-out

* Mal-être

Etats d’anxiété, troubles 

dépressifs.
3 3 1 9

• Délégation de tâches lorsque possibilités.

• Réunions de travail, de régulations

• Clarification des délégations 

• Fiches de fonctions

1

• Délégation de tâche à 

renforcer.

• Veiller à l’organisation 

du travail pour éviter 

des horaires extensifs

• Formation des cadres 

chaque fois que 

nécessaire 

conformément à 

l’article 265 de la CC 66

• Uniformiser les 

pratiques managériales 

au niveau de la direction 

générale et de la 

direction du service

1 direction et RH immédiat bimestriel

Travailleur sociaux et psychologues 

AEMO

• Rédaction des rapports 

circonstanciés et aux 

magistrats

• D3PE

• Formalités 

administratives

• Accompagnement des 

familles

• Situations conflictuelles

• Responsabilité légale et 

morale de l’écrit, qui engendre 

une forte charge mentale

• Contraintes de temps pour la 

rédaction, facteurs de stress.

• Retentissement sur la qualité 

du travail.

• Retentissement sur la vie 

personnelle.

*Contrainntes posturales

• Usure mentale retentissant sur la santé 

psychique et/ou physique.

• Usure professionnelle

• Démotivation ou surinvestissement

* Mal-être

* Burn-out

* Affections peri-articulaires

Etats d’anxiété ou troubles 

dépressifs
3 2 1 6

• Réunions d’équipe au cours desquelles sont examinées 

les situations.

• Travail pluridisciplinaire en co intervention 

(travailleur social/psychologue mais aussi en binôme de 

travailleurs sociaux

• Analyse de la pratique

• Recours au soutien des CDS de service de permanence.

• Relecture par le chef de service, permettant la 

finalisation du rapport.

• Elaboration des conclusions de la mesure en réunions 

pluridisciplinaires.

• Recours à l’encadrement.

• Réunions institutionnelles.

• Médiation possible par l’intermédiaire du CSE et de la 

CSSCT.

• Echanges réguliers des chefs de service et de la 

direction avec le magistrat coordonnateur

1

* Nécessité de relations 

de confiance et de 

respect mutuel entre 

tous les salariés. 

* Droit à la déconnection

2
CDS/ 

Psychologues
immédiat Hebdomadaire/ Codir

Personnel administratif 

(comptable/secrétaire, référente 

paye)

• suivi régulier des 

factures et 

enregistrement des 

mouvements

• Autonomie dans la 

tâche

• Charge mentale liées aux 

échéances attendues

• Sentiment de solitude

• Sollicitations massives

• Troubles du sommeil

• Troubles de l'humeur

• Fatigue physique/mentale

• Atteinte corporelle/psychique

* Mal-être

* Burn-out

2 2 1 4
• entretien pro, GAP

• pause, aménagement de salle

• planning prévisionnel, entretiens CDS, GAP,

1
* Réunions. 

* Droit à la déconnection
2 CDS Immédiat annuel

travailleurs sociaux et psychologues 

SIE

* accompagnement 

individuel et collectif, 

rédaction, tâches adm, 

partenariat

* Rédaction des rapports 

aux magistrats

* Accompagnement 

individuel, tâches 

administratives et 

partenariats

• Charge mentale liées aux 

échéances attendues

• Charge mentale 

• Sollicitations massives

• Troubles du sommeil

• Troubles de l'humeur

• Fatigue physique/mentale

• Atteinte corporelle/psychique

2 2 2 8
• entretien pro, GAP, pluri

• pause, aménagement de salle

• planning prévisionnel, entretiens CDS, GAP,

1 2 CDS immédiat semestriel

Tous les secteurs
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